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Affaires courantes

Le ministre pourrait-il dire à la Chambre quelle est la
raison des ordres du gouvernement et quelles directives il
a donné pour les audiences de demain?

L'hon. Elmer M. MacKay (ministre des Travaux pu.
blics): Monsieur le Président, mon collègue d'en face
déforme un peu les faits. Je peux lui dire que notre
agence, la Société canadienne d'hypothèques et de loge-
ment, a fait tout son possible pour collaborer à la restruc-
turation et à la réouverture possible du projet Quintette.

S'il désire avoir plus de détails, ou s'il veut être infor-
mé, je serais heureux de le rencontrer ou de lui arranger
un rendez-vous avec un de mes collaborateurs.

M. Brian L. Gardiner (Prince George-Bulkley Valley):
Monsieur le Président, selon une note de la mine Quin-
tette, la SCHL aurait empêché la restructuration. Il
devait y avoir une réunion la semaine dernière avec le
ministre et les fonctionnaires pour essayer de trouver une
solution à ce problème.

Je voudrais demander de nouveau au ministre: quelles
instructions a-t-il données pour les audiences de demain,
pour que les emplois de 'Imble Ridge puissent au moins
être protégés et que les travailleurs aient un avenir
quelconque?

L'hon. Elmer M. MacKay (ministre des Travaux pu-
blics): Comme je le craignais, mon collègue vient d'ad-
mettre qu'il n'a entendu qu'un seul son de cloche.

L'instruction que j'ai donnée à la Société d'hypothè-
ques et de logement, c'est de collaborer. Nous avons déjà
fait quelques suggestions et concessions pour faciliter la
solution qu'il aimerait voir.

L'ÉCONOMIE

L'hon. Alan Redway (Don Valley-Est): Monsieur le
Président, je voudrais poser une question au ministre des
Finances.

La semaine dernière, le gouverneur de la Banque du
Canada a dit au Comité des finances que la banque
suivait les directives du ministère des Finances en ce qui
concerne le taux de change.

Le ministre pourrait-il nous dire si son ministère et
lui-même ont maintenant demandé à la Banque du Ca-
nada de réduire la valeur du dollar canadien et dans la
négative, pourquoi?

L'hon. Don Mazankowski (vice-premier ministre et
ministre des Finances): Le député sait pertinemment que
ni le gouvernement fédéral ni la Banque du Canada ne
fixent la valeur du dollar canadien. Elle est établie par le
marché et la Banque du Canada intervient pour amortir
toute fluctuation irrégulière qui peut se produire de
temps à autre.

AFFAIRES COURANTES

[Traduction]

RÉPONSE DU GOUVERNEMENT À DES
PÉTITIONS

M. Albert Cooper (secrétaire parlementaire du minis-
tre d'Etat et leader du gouvernement à la Chambre des
communes): Monsieur le Président, conformément au
paragraphe 36(8) du Règlement, j'ai l'honneur de dépo-
ser, dans les deux langues officielles, la réponse du gou-
vernement à plusieurs pétitions.

[Note de l'éditeur: Voir les Procès-verbaux d'au-
jourd'hui.]

LES DÉLÉGATIONS INTERPARLEMENTAIRES

LASSOCIATION PARLEMENTAIRE CANADA-EUROPE

M. Terry Clifford (London-Middlesex): Monsieur le
Président, conformément au paragraphe 34(1) du Règle-
ment, j'ai l'honneur de présenter à la Chambre, dans les
deux langues officielles, le rapport de l'Association parle-
mentaire Canada-Europe qui a assisté à la troisième
conférence de Strasbourg sur la démocratie parlementai-
re dans le cadre du débat annuel de l'OCDE.

En outre, je voudrais signaler aux députés que demain
après-midi, à 15h30, ils pourront rencontrer le principal
conseiller du secrétaire général de l'OCDE qui rendra
visite à l'Association parlementaire Canada-Europe pour
parler précisément de l'OCDE et de ce qu'elle peut faire
pour notre jeunesse et notre pays. Cette rencontre aura
lieu à 15h30 demain, à la pièce 601.

L'ASSOCIATION PARLEMENTAIRE CANADIENNE
DE L'OTAN

HUITIÈME RAPPORT

M. Bob Hicks (Scarborough-Est): Monsieur le Prési-
dent, conformément à l'article 34 du Règlement, j'ai
l'honneur de présenter à la Chambre, dans les deux
langues officielles, le huitième rapport de l'Association
parlementaire canadienne de l'OTAN.
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